
Avis public

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

Premier projet de résolution numéro CA19 19 0191 afin d’autoriser l’ajout de 
trois logements pour l’immeuble situé au 2, 45e Avenue, sur le lot portant le 
numéro 5 457 228 du cadastre du Québec, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
(RCA16‑19002)

QUE le premier projet de résolution numéro CA19 19 0191 approuvant le 
projet décrit ci-dessus a été adopté par le conseil d’arrondissement lors de la 
séance ordinaire tenue le 3 juin 2019 et fera l’objet d’une assemblée publique 
de consultation le 10 juillet 2019 à compter de 19 h au 1800, boulevard Saint-
Joseph, Lachine, en conformité des dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ., c. A-19.1);

QUE l’objet de ce projet de résolution est d’autoriser l’ajout de trois logements 
pour l’immeuble situé au 2, 45e Avenue, sur le lot portant le numéro 5 457 228 
du cadastre du Québec;

QUE ce projet est situé dans la zone R-111, tel qu’illustré;

QU’au cours de cette assemblée publique, la personne qui présidera l’assemblée 
expliquera le projet de résolution ainsi que les conséquences de son adoption et 
entendra les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet;

QUE les dispositions de ce projet de résolution se rapportant à l’usage et au 
nombre de logements sont susceptibles d’approbation référendaire;

QUE ce projet de résolution ainsi que le sommaire décisionnel qui s’y rapporte 
sont disponibles pour consultation au Bureau Accès Montréal, 1800, boulevard 
Saint-Joseph, Lachine, du lundi au jeudi de 8 h 30 à 17 h et le vendredi de 8 h 30 
à midi. Toute personne qui en fait la demande peut obtenir une copie du projet 
de résolution sans frais.

Pour toute information : 514 634-3471, poste 296.

Fait à Montréal, arrondissement de Lachine, ce 2 juillet 2019.

Mathieu Legault 
Secrétaire d’arrondissement


